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 Argumentaire 

 À l’heure du développement de la critique, de l'inflation de la liberté d’expression et de la 

propagation des moyens de communication via les réseaux sociaux, le différend se fait de plus 

en plus apparent, de plus en plus audible. Mais cette dissonance entre individus n’est ni récente 

ni décevante ; elle a marqué, elle marque et marquera toujours la société. Elle y est inhérente 

car la vie implique de multiples situations où les idées se heurtent, où les intérêts s’opposent et 

où la complexité des relations humaines donne naissance à des désaccords. 



 Le différend est un terme employé pour signifier l'idée de « dispute, démêlé, contestation, 

procès, querelle. Controversia, contentio, jurgium, rixa » (Dictionnaire de Trévoux 1738-1742). 

Le Dictionnaire de l’Académie Française dans sa Sixième Édition (1835), reprend la procédure 

de l’explication par le biais de la synonymie mais il tient à ajouter un autre sème révélateur de 

l'antagonisme intellectuel à savoir le «débat » (« différend. s. m. Débat, contestation, 

querelle »). Le Littré, plus tard, en 1873, insiste sur la dimension conversationnelle à caractère 

antagonique dans son explication du mot « différend » : « avoir un différend avec quelqu’un 

c’est contester avec lui sur quelque chose ». Le différend, outre qu’il exemplifie une forme 

d’échange verbal où s’affrontent deux points de vue opposés, est aussi employé pour définir un 

mode de dissonance entre individus, d’où les définitions récentes dont celles que présentent, à 

titre d’exemple, le Dictionnaire Pratique du Français (1987) - « opposition, désaccord » - et le 

Petit Robert : « un désaccord résultant d’une différence d’opinions ou d’une opposition d’intérêt 

entre deux ou plusieurs personnes ». 

 Dans les deux cas de figure, qu’il relève du polemos (combat / querelle) ou de l’âgon (débat / 

joute), le différend exemplifie un genre de rapport fort marqué de contraintes, de préjudices et 

de tensions entre individus ; c’est le lieu où chacun des partis impliqués se déploie, s’acharne 

et s’enthousiasme à défendre son intérêt ou sa position. 

Le différend : une forme de dialogue contestataire  

 La conversation à caractère antagonique est un dispositif littéraire qui revient constamment 

dans la pratique romanesque, dramatique, et même poétique. Elle rompt la « tranquillité » de la 

narration pour installer le « bruit » des échanges. Elle engendre spontanément un répertoire de 

paroles, de procédés de style et de gestes qui échauffent le destinataire ; l’éloquence s’y fait 

bien souvent au détriment de la raison et de la tempérance. Lors d’un différend, on entend les 

points de vue et / ou les intérêts vivement opposés des protagonistes, leurs échauffements, 

éventuellement leurs énervements et leurs cris. On y entend parfois des injures, des 

imprécations, des menaces, des insultes, et toutes les autres expressions qui se déclinent sur le 

paradigme de la violence verbale ; c’est « une guerre par les mots » (Cristina Pepe) ; la tension 

pourrait enfler à un tel point qu’elle générerait parfois des violences physiques. 

 Les différends dans la production littéraire foisonnent mais ils n’en sont jamais l’apanage. Ils 

occupent aussi largement et considérablement l’espace médiatique. En effet, les conflits sociaux 

et politiques, les litiges judiciaires, les disputes matrimoniales, sont au centre des intérêts des 

chaînes télévisées et radiophoniques. Ils rapportent des positions divergentes au sujet de 

l’acculturation, de la mondialisation, des conflits armés, des immigrants clandestins, de la 

montée des conservateurs, du retour du fait religieux, etc. Ils provoquent des débats, houleux 

certes, et chargés d'une volonté passionnée de convaincre l’adversaire, mais enrichis 

d’informations ; ils révèlent des lectures différentes des faits sociaux, sociétaux, politiques, 

culturels et mobilisent bien de modes de réflexion et de critique. 

  

Le différend : un mode de dissonance entre individus 

 Le différend, en tant que mode de relation tendue entre personnes, s’annonce comme une 

constante dans la société des hommes ; il participe de la gestion et de la fabrique de leurs 

quotidiens ; il apparaît donc, naturellement et spontanément, dans leurs créations littéraires et 

artistiques. 



 En littérature, le différend est un motif qui revient régulièrement dans le récit ; il s’avère comme 

un dispositif vital qui participe de la fabrique des structures dramatiques et narratives. Il laisse 

paraître ou transparaître des facettes du portrait (le différend à propos d’un héritage laisse voir 

la cupidité, l’égoïsme et la fourberie de certains personnages) ; il fait avancer une histoire ; il 

décide de son intrigue et / ou de son dénouement. Il maintient le rapport entre l’opposant et 

l’adjuvant dont les quêtes respectives divergent ; il assure ainsi l’élan narratif. Le différend est 

dû à une variété de causes : les personnages se disputent un bien, un héritage, un amour, une 

position sociale, etc. Il provoque des conséquences contraignantes, regrettables voire 

affligeantes, en l’occurrence des relations sèches et tendues, des scènes, des violences verbales 

et physiques ; il arrive pourtant qu’un différend génère des circonstances heureuses. (Le 

différend qui s’était élevé entre Julie et Milord dans Julie ou la Nouvelle Héloïse s’est 

transformé en amitié). 

 Les exemples abondent. En effet, qu’est-ce qui fait progresser les événements dans le théâtre 

de l’Antiquité, d’Eschyle à Térence, en passant par Sophocle, Aristophane, Euripide, Ménandre 

et Plaute, puis plus tard dans celui de Corneille, Molière et Racine, sinon les conflits, les 

malentendus et les duels, provoqués, vécus et assumés par une constellation de personnages 

devenus des figures emblématiques de la couardise, de l’éloquence ou de la tartufferie ? Qu’est 

ce qui a provoqué l’épopée de la Chanson de Roland sinon les démêlés entre Roland et 

Blancandrin ? Quel serait l’intérêt de Tristan et Iseult sans le constant retour de scènes de lutte 

ou d’altercation (Tristan vs Morholt / Tristan vs le dragon /Tristan vs le Sénéchal du palais / 

Iseult vs Tristan (le tueur de son oncle) ? Les querelles de Renard et Ysengrin dans le Roman 

de Renard ne génèrent-elles pas des récits et des variations sur l’humour, la morale et le 

satirique ? Comment le roman de Julie ou la Nouvelle Héloïse évoluerait-il si le père de Julie 

et son amant n’avaient pas des idées divergentes sur le rôle des différences sociales en rapport 

avec l’institution du mariage ? Qu’est-ce qui a transformé l’histoire idyllique de Paul et Virginie 

en histoire tragique ? Si ce n’est les conflits d’idées qui oppose la mère de Virginie à Paul ? 

Quel serait l’intérêt de l’Histoire de Madame de Montbrillant de Louise d’Épinay sans les 

conflits auxquels s’expose sans relâche l’héroïne Émilie, et qui font émerger tant les 

caractéristiques de l’esprit du siècle que les multiples facettes de la société française aux confins 

de l’Ancien Régime ? Qu’est ce qui fait progresser les événements dans Madame Bovary si ce 

n’est le désaccord d’Emma avec son entourage ? Le différend n’est-il pas générateur de 

comique dans Une Vente de Maupassant ou de propos ridicules, absurdes et grotesques dans En 

attendant Godot de Beckett, de conflits violents entre les prisonniers et les gardiens dans 

l’univers carcéral de Tazmamart dans Cette aveuglante absence de lumière de Tahar Ben 

Jelloun, etc. ? Dans le cadre de cet ouvrage, nous voudrions non seulement examiner le motif 

du différend dans la production littéraire mais aussi l’interroger en tant que « situation » 

complexe qui suscite l’intérêt des différents domaines de recherches tels la rhétorique, la 

critique littéraire, la philosophie et l’histoire des idées, la sociologie et la politique. 

Les thèmes des propositions peuvent s’articuler autour des suggestions suivantes, mais ne 

s’y limitent pas : 

- Qu’est-ce qui fait naître un différend, et comment est-il mis en texte ? / Quelles sont les 

répercussions des différends répétés au sein d’un couple ? d’une famille ? d’une communauté ?  

- Le différend est un lieu de la rhétorique et de la prouesse verbale / La parole agonale : une 

modalité à part de l’échange verbal où l’on substitue, volontiers et volontairement, le mot à mot 

au corps à corps. / Quels sont les enjeux rhétoriques du discours agonal dans un contexte 

littéraire ou artistique ?  



- Le différend est un discours polémique où se manifeste et / ou s’éclipse le raisonnement : 

l’usage et l’emploi de l’argument ad hominem / l’argument par analogie / l’argument de valeur 

/ le faux raisonnement /etc.  

- Le différend sert le développement intellectuel où il s’investit de brouillage, de ressassement 

d’idées / Il reflète une volonté égoïste de s’afficher, une intolérance à la différence, ou un besoin 

urgent d’établir la paix ou d’atteindre un consensus.  

- Le ton, la voix, la gestuelle, le silence, le non-dit et l’implicite, etc. et tout le dispositif de 

l’oralité au niveau des querelles et des altercations sont convoqués : une bataille de mots sous 

haute tension (pointes et sentences incisives / insulte / invective / railleries / dénigrement 

/  insinuations / propos provocateurs / etc.)  

- Les différends repérés dans l’espace politique (étude de cas) / Les litiges juridiques (étude de 

cas). 

- L’histoire littéraire est marquée de différends : la Querelle des Anciens et des Modernes / La 

Querelle des Bouffons entre les partisans de la musique française (« le coin » du Roi) et ceux 

de la musique italienne (« le coin » de la Reine) / La controverse entre Sartre et 

Camus/ etc.  Comment assoupir un différend ? Recourir à la rhétorique en tant qu’outil 

langagier, capable d’apaiser ou de régler les différends ou la lutte physique ?  

- Mais pourquoi chercher à apaiser un différend ? Quand est-il nécessaire de vider les 

différends ? 

 

Modalités et calendrier : 

 Merci d’adresser vos propositions de communication en 200-300 mots, accompagnées d’une 
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salwataktak@yahoo.fr 

- Remise de vos propositions : 28 janvier 2026.  

- Réponse : 20 février 2026. 
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- Publication prévue : automne 2027. 
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